
Politique visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel 

Annexe 2 | Protocole d’intervention 

Une personne vous confie avoir 
vécu de la violence à caractère 
sexuel dans une situation reliée 

au Cégep de Thetford

Schéma du protocole d intervention 
Traitement d un signalement (délai maximum de 7 jours)

Un membre de la communauté 
vous confie avoir vécu de la 
violence à caractère sexuel

Vous avez vécu de la violence à 
caractère sexuel

Vous êtes témoin de violence à 
caractère sexuel dans une 

situation reliée au Cégep de 
Thetford

Signaler la situation à un intervenant 
du FARE en personne, par téléphone 

ou par voie électronique

Accueil, écoute et évaluation de la situation

Information sur les mesures d intervention possibles : 

- Mesures d accommodement 
- Mesures réparatrices 
- Intervention dans le milieu
- Mesures visant à protéger contre les représailles
- Service d information, d accompagnement, de soutien et de 
référence à des ressources spécialisées
- Dépôt d une plainte administrative et/ou policière
- Etc.

Choix des mesures par la personne 

Écouter sans jugement
Référer la personne au FARE

Mise en œuvre des mesures et suivi en 
collaboration avec la ou les directions 

concernées (Direction adjointe des études 
responsable des services et/ou Direction 

des ressources humaines)
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Traitement d une plainte (délai maximum de 90 jours)

La personne victime souhaite déposer une plainte formelle

Accompagnement au besoin par le FARE pour la 
rédaction de la plainte administrative

Dépôt de la plainte auprès de la Direction adjointe des 
études responsable des services

et analyse de sa recevabilité en conformité avec la 
portée et le champ d application de la politique

Accompagnement au besoin par le FARE ou 
des ressources spécialisées pour déposer une 

plainte en matière criminelle

Prise en charge par le service de police

Plainte non recevable Plainte recevable

Fin du processus, mais maintien 
de l offre des autres mesures 

d intervention

Validation auprès de la 
personne plaignante qu elle 

souhaite poursuivre le 
processus

Coordination de l enquête par 
la Direction des ressources 
humaines si celle-ci vise un 

membre du personnel 

Coordination de l enquête par 
la Direction adjointe des études 

responsable des services si 
celle-ci vise un étudiant

Transmission des conclusions de 
l enquête à la Direction des 
ressources humaines, à la 

personne plaignante et à la 
personne mise en cause

Décision rendue et appliquée 
par la Direction des ressources 

humaines

Application de la décision par la  
Direction adjointe des études 

responsable des services

et/ou

non

1) Accueil et évaluation
2) Choix et mise en œuvre des mesures d intervention 
(voir protocole signalement)

Transmission des conclusions de 
l enquête à la Direction des 

études, à la personne 
plaignante et à la personne 

mise en cause

Décision rendue par la Direction 
des études

Information de la personne 
mise en cause de l existence de 

la plainte

 


